
L'inscription est validée dès réception d'un acompte de 75€ à l’ordre de Béatrice Mora et de la fiche d'inscription remplie & signée, à envoyer par courrier ou par
mail 1 mois avant le début du stage.

Le solde est payable en fin de stage.Vous recevrez une facture. Le matériel des ateliers est compris. 

 La loi prévoit un délai de rétractation de 14 jours à compter de la date d’inscription. Durant ces 14 jours, vous pouvez annuler votre inscription sans justificatif
et l’acompte vous sera remboursé. Passé ce délai, l’acompte est dû.

 En cas d’annulation durant le stage pour des raisons de force majeure, vous ne payez que les jours effectués. Si le stage est annulé ou stoppé par l’organisatrice,
vous êtes remboursé des jours non effectués.

 Prévoir son picnic du midi, ou profiter des terrasses du Vieux-Périgueux, du matériel pour prendre des notes et des vêtements adaptés aux ateliers. 

 
INSCRIPTION AU STAGE "ÉCRITURES SONORES"

 
Prénom/Nom…………………………………………………….................
Adresse……………………………………………………………...............
N° de téléphone : ……………………..................  Mail : ………………....................................... , 

 Je souhaite m’inscrire au stage "Écritures Sonores" qui se déroulera au 8 rue de la selle, 24000 Périgueux,  du
30 octobre au 3 novembre 2023.

Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des informations suivantes :
- la présentation de la journée ;
- le prix : 250€ ;
- les modalités de paiement : « paiement par chèque, espèces ou virement. » ;
- les modalités prévues en cas d’annulation par le participant ou par l’organisatrice.
- Un entretien téléphonique est conseillé avant l'inscription.

Je joins à ce courrier un chèque/virement ou espèce (remise en main propre) de 75€ à l’ordre de Béatrice Mora.
 

Fait à ____________, Le _____/______/________ Signature


